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Plan d'eau Commune Statut Conditions particulières

Lac de Frace Aigrefeuille d’Aunis Pêche interdite 

Lac Raymond Vignes Saint-Palais/Mer Pêche autorisée de 7h00 à 20h00 uniquement

Lac de La Lande Saujon Pêche autorisée de 9h00 à 18h00 uniquement, attention accès partiel

Plan d’eau de Bernouet Saint-Jean d’Angély Pêche autorisée Aucune

Lacs de Villeneuve-les-Salines La Rochelle Pêche autorisée Aucune

Plan d’eau d’Heurtebise Jonzac Pêche autorisée de 7h00 à 20h00 uniquement

Lac de Cabariot Cabariot Pêche autorisée de 7h00 à 20h00 uniquement

Étang de Landrais Landrais Pêche interdite

Étang de Saint-Christophe d’Aunis Saint-Christophe d’Aunis Pêche interdite

Plan d’eau Aunisien Nuaillé d’Aunis Pêche interdite

Étang des Bénissons Soubran Pêche interdite

Plan d’eau du Lary Chevanceaux Pêche interdite

Plan d’eau de Léoville Léoville Pêche interdite

Plan d’eau de St-Simon-de-Bordes Saint-Simon-de-Bordes Pêche interdite

Étang de l’Ile d’Albe Muron Pêche interdite

Étang de Béligon Rochefort Pêche autorisée Aucune

Lac des Rouches Port-des-Barques Pêche interdite

Étang du Clône Flanquet Préguillac Pêche interdite

Étang du Bournet Marennes Pêche interdite

Plan d’eau de Gémozac Gémozac Pêche interdite

Étang de Courcerac Courcerac Pêche interdite

Étang des Cachets Les Touches-de-Périgny Pêche interdite

Lac de la Rosière Chatelaillon-Plage Pêche interdite

Etangs de Saint-Hippolyte Saint-Hippolyte Pêche autorisée Aucune

Etang dit « Charrier » Taillebourg Pêche autorisée Aucune

Réservoir de La Node Prignac Pêche autorisée Aucune

Étang de Bussac/Charente Bussac/Charente Pêche autorisée Aucune

* Plans d'eau gérés par les AAPPMA ou la Fédération de Charente-Maritime

ACCES A LA PRATIQUE DE LA PECHE DANS LES PLANS 

D’EAU INTERIEURS* DE LA CHARENTE-MARITIME
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